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Athènes, le 30 juin 2015  

La position du mouvement syndicaliste de classe grec au sujet du référendum 

Camarades, 

Vous trouverez ci-dessous 13 mesures extraites des deux projets anti-ouvriers et 
anti-peuple, le premier concocté par l'Union Européenne-FMI-BCE et le second par 
le gouvernement grec SYRIZA. Lors du référendum du 5 juillet, le gouvernement 
grec appelle le peuple à rejeter UNIQUEMENT le mémorandum UE-FMI-BCE. C'est 
ainsi que le gouvernement SYRIZA essaie de promouvoir sa propre proposition anti-
ouvrière en tant qu'alternative validée par le peuple. 

Le mouvement syndical de classe grec PAME rejette les deux options 
Nous appelons la classe ouvrière à revendiquer ses propres droits 
 
Nous ne rejetons pas UNIQUEMENT le premier mémorandum pour accepter le 
second 
 
Nous appelons les ouvriers à mettre leurs propres revendications dans l'urne 
et non pas les cartes truquées du gouvernement SYRIZA 

 
 

Comparez les deux propositions :   

Le mémorandum UE-FMI-BCE : 

1. Âge du départ à la retraite amené à 67 ans pour tous les travailleurs, imposé 
d'ici 2022  

2. Augmentation des contributions des retraités à la sécurité sociale (qui sera 
déduite de leurs retraites) de 4 à 6 % 

3. Augmentation des contributions des salariés à la sécurité sociale (qui 
sera déduite de leurs salaires) de 4 à 5 %  

4. Coupures du le budget des retraites : 0.5% du PIB en 2015, 1% du PIB en 
2016   

5. « Pénalité » de départ anticipé à la retraite augmentée de 10 % 
6. Réduction du « coût du travail » dans le secteur public à partir du 

1/1/2016  
7. Poursuite du prélèvement de la soi-disant « taxe de solidarité » 
8. Salaire minimum sera fixé selon les lois du mémorandum  
9. Poursuite du prélèvement des « droits de succession unifiés »-ENFI 

jusqu'en 2016  



10. Augmentation des salaires par la TVA à 1 % du PIB 
11. TVA augmentée à 23% pour les conserves alimentaires et les aliments sous-
vide, 13% pour les aliments de base, l'électricité et les hôtels, 6 % pour les 
médicaments et livres, 23% pour tout le reste  
12. Taxation des propriétaires de bateaux 
13. Privatisation de ports, aéroports, infrastructures, propriétés publiques  
  
 

Le mémorandum SYRIZA : 

1. Âge du départ à la retraite amené à 67 ans pour tous les travailleurs, imposé 
d'ici 2025  

2. Augmentation des contributions des retraités à la sécurité sociale (qui sera 
déduite de leurs retraites) de 4 à 5 % 
3. Augmentation des contributions des salariés à la sécurité sociale (qui 

sera déduite de leurs salaires) de 4 à 5 %  
4. Coupures du le budget des retraites : 0.5% du PIB en 2015, 1% du PIB en 

2016  
5. « Pénalité » de départ anticipé à la retraite augmentée de 10 %  
6. Réduction du « coût du travail » dans le secteur public à partir du 

1/1/2016  
7. Poursuite du prélèvement de la soi-disant « taxe de solidarité »  
8. Salaire minimum sera fixé selon les lois du mémorandum  
9. Poursuite du prélèvement des « droits de succession unifiés »-ENFI 

jusqu'en 2016  
10. Augmentation des salaires par la TVA à 0,93 % du PIB 
11. TVA augmentée à 23% pour les conserves alimentaires et les aliments sous-
vide, 13% pour les aliments de base, l'électricité et les hôtels, 6 % pour les 
médicaments et livres, 23% pour tout le reste  
12. PAS de taxation des propriétaires de bateaux 
13. Privatisation de ports, aéroports, infrastructures, propriétés publiques  
 

Le NON au référendum sera interprété comme un OUI pour le mémorandum de 
SYRIZA 

Nous rejetons les deux options 
La classe ouvrière doit porter ses propres revendications 

Allons voter avec nos propres revendications 
et non avec les « cartes truquées » des forces politiques pro-européennes 

 


